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Le mot  de  la  Maire  
 

Madame, Monsieur, 

 

Après un été caniculaire, nous apprécions la douceur de l’au-

tomne. Merci à tous ceux qui ont pris soin de leurs aînés  

Le cabinet médical se désertifie après le départ du Docteur 

GIRARD, c’est le Docteur GICQUEL qui est partie et cette fois 

sans aviser la commune. Ce sont les « on dit » qui m’ont aler-

tés. Devant cette éventualité j’ai appelé le Docteur GICQUEL 

qui a confirmé qu’elle partait à Beauvoir sur Niort.  

Nous nous efforçons de trouver des solutions pour avoir au 

moins un médecin généraliste à Villeneuve. Le cabinet médical 

appartenant à un bailleur privé, ne favorise par nos recherches, 

d’autant plus que celui-ci ne répond ni à nos appels télépho-

niques ni à nos courriers.  

Le conseil municipal, suite à l’interdiction d’utiliser des désher-

bants dans le cimetière a pris la décision d’engazonné er et 

fleurir le cimetière. Nos employés communaux durant la pé-

riode de transition ont maintenu le cimetière propre en désher-

bant à la main, mais ce n’était pas une solution tenable dans le 

temps. Ce fut certes un petit moment désagréable pour les 

personnes qui entretiennent les tombes de leurs chers dispa-

rus, mais la critique fut au-delà les inconvénients causés. Cela 

n’endommageait nullement les monuments funéraires. Il fallait 

juste laisser le temps aux employés communaux de nettoyer 

les tombes ce qui a été fait rapidement et proprement. Aujour-

d’hui nous commençons à en voir les effets qui sont à la hau-

teur de nos attentes.  

Nous ne possédons plus de places dans le cimetière N°1, nous 

allons ouvrir le nouveau cimetière N°2, les conditions et les 

tarifs seront différents. 

La salle des fêtes ne sera pas livrée avant la fin de l’année, des 

retards considérables ont été pris par le plaquiste (l’entreprise 

manque de personnel malgré des recherches actives) ce qui 

retarde tous les autres intervenants. Nous espérons faire l’inau-

guration en janvier 2023. 

Le terrain multisports est terminé, merci à nos deux jeunes 

habitants de Villeneuve qui ont participé au montage, Rémi et 

Victor. Une convention d’utilisation a été signée en partenariat 

avec les écoles, les élèves seront prioritaires pendant le temps 

scolaire. Les jeunes sont impatients de l’utiliser, malheureuse-

ment l’entreprise qui doit intervenir pour les tests de sécurité 

mardi 07 novembre à repoussé l’intervention au mardi 22 no-

vembre. 

Félicitations à l’association Taekwonkido  Phénix, nos athlètes 

ont rapporté une foison de médailles d’or et d’argent lors de la 

compétition en Irlande. Ils font honneur à notre commune. 

 

Simone Roy 

M a i r i e  d e  V i l l e n e u v e  L a  C o m t e s s e  

Après deux années de CoVid et ses 
contraintes, le château a enfin rouvert 
ses portes pour les Journées Euro-
péennes du Patrimoine les 17 et 18 
Septembre 2022.  Cette année, le 
thème était le patrimoine durable. 
Michel SOULARD, le propriétaire du 
château, a assuré 8 visites commen-
tées avec des démonstrations de la 
herse reconstituée. Deux visites spé-
ciales enfant leur ont permis de dé-
couvrir l’intérieur du donjon. Près de 
700 personnes se sont retrouvées 
dans une ambiance « bon enfant ». 
L’Amitié Villageoise assurait la bu-
vette et les jeux de plein air pour les 
enfants.  
A cette occasion, Bernadette DESPRES, 
auteure des célèbres bandes dessinées 
pour enfant « Tom-Tom et Nana », est 
venue dédicacer sa nouvelle bande 
dessinée "La Comtesse AELIS en visite 
au château de Villeneuve la Com-
tesse". Cette BD, spécialement conçue 
au profit de l’entretien du château, 
raconte la venue au château de Ville-
neuve la Comtesse du  fantôme d'AE-
LIS, Comtesse d'Eu, qui y vécut au 
XIIIème siècle. Nous la suivons lors de 
sa visite magique du donjon ... Berna-
dette DESPRES a pris le temps de dis-
cuter avec chacun et de faire des dédi-
caces personnalisées pour le plaisir 
des petits et des grands. 
Début septembre, le château était à 
l’honneur puisque la restauration de 
ses remparts a été retenue par la 
Fondation du Patrimoine, la Mission 
Bern et la Direction des Affaires Cultu-
relles pour 2022. Tous les ans, la mis-
sion Patrimoine, fondée par Stéphane 
Bern, sélectionne un projet de restau-
ration par département. Cette année, 
quatre projets ont été choisis parmi 
les 28 dossiers présentés dans les 
quatre départements de l’ex-région 
Poitou-Charentes. Il s’agit :  

– en Charente, du pigeonnier de 
Saint-Yrieix, 

– en Charente-Maritime, des rem-
parts du château de Villeneuve-la-
Comtesse, 

– en Deux-Sèvres, du logis de La 
Chenulière à La Chapelle Saint-
Laurent, 

– en Vienne, du château de Purnon 
à Verrue. 
Cette sélection est l’aboutissement 
d’une longue préparation de dossier. 
Le projet de restauration des remparts 
du château de Villeneuve la Comtesse 
répondaient  à 4 critères principaux :   

– l’intérêt patrimonial et culturel, 

– l’état de péril, 
– la maturité du projet, 

– l’impact sur le territoire et le pro-
jet de valorisation.  
Le projet s’étalera sur au moins 3 
années. Une partie des fonds pour la 
restauration proviendra des revenus 
des tirages du Loto du Patrimoine de 
septembre 2022. Les montants ne 
seront connus qu’en décembre 2022. 
Cette dotation très importante ne 
couvrira pas l’ensemble des travaux. 
Elle sera abondée par des aides com-
plémentaires de la Région, du Dépar-
tement, du Ministères de la Culture, 
des institutions locales, de la fonda-
tion du Patrimoine et par un mécé-
nat  des entreprises et du public.  
Nous vous informerons de la suite de 
ce projet à travers la presse locale et 
le bulletin municipal. 
 

Michel SOULARD, président de l’asso-
ciation  du Château de  Villeneuve-La-
Comtesse 

 

AdCdVlC@free.fr  

NOTRE CHÂTEAU  

 Conformément au plan de sobriété énergétique  actuel, 

 les lampadaires de la commune seront éteints de 23h à 5h 

 très prochainement. 

 Nous attendons l’intervention du SDEER à cet effet.  

mailto:AdCdVlC@free.fr


 

BIBLIOTHEQUE JEAN HERVE 

Notre bibliothèque a renouvelé en octobre son offre 
d'ouvrages pour adultes et enfants, que ce soit en ro-
mans, romans policiers, romans en « gros carac-
tères » ,albums, romans jeunesse, lectures pour les dé-
butants, BD, mangas, documentaires sur tous les su-
jets. 
Ceci, suite à des achats de nouvelles parutions pour 
augmenter notre fond propre et au passage du biblio-
bus de la médiathèque qui a permis de nombreux nou-
veaux prêts. Le choix d'ouvrages est très varié  et peut 
satisfaire le plus grand nombre. 
En outre, la médiathèque de Charente Maritime  nous 
apporte chaque mois  les livres que nous avons réser-
vés à la demande de nos lecteurs. Son catalogue est 
en ligne sur md17.charente-maritime .fr, il vous suffit de 
choisir les titres qui vous intéressent et de les reserver 
à la bibliothèque. 
 

Dans le cadre de l'opération « Mon village propre », du 
9 octobre, nous accueillons  jusqu'à fin novembre une 
exposition sur le recyclage des déchets et avons re-
groupé un nombre important de documents pour en-
fants et adultes sur le tri des déchets, leur  recyclage et 
la possibilité de les diminuer. 
 

Réunion du club de lecture le vendredi 9 décembre à 
15heures. Venez échanger avec d'autres lecteurs sur 
vos coups de cœur ou déceptions.   
 

Autant de façons de trouver une lecture qui vous con-
vienne à vous ou à vos enfants. 
 

Nous comptons sur votre visite 
prochaine. 

 

COUP DE CŒUR :  

L'événement d'Annie Ernaux 
 

Certains livres nous sont profon-
dément intimes, ils ravivent un 
chagrin, une douleur profonde. 
L'événement d'Annie Ernaux est 
de ceux-là. 
1963, à 23 ans, étudiante en lettres , Annie Ernaux, fait 
l'amour et se découvre enceinte. 
Dans les années 1960, l'avortement est interdit. Pour-
tant, sa décision est prise, IRREVOCABLE , un combat 
de 3 mois, une aiguille à tricoter, puis une sonde enfon-
cée dans l'utérus, l'atroce douleur, l'échec, l'attente, re-
commencer… 
« Le regard jusqu'au bout, son regard » 
Un événement qui changera à tout jamais sa vie, elle 
dira cette phrase terrrible, « j'ai tué ma mère en moi à 
ce moment-là » une phrase inouïe, criante de vérité. 
Elle dira « avec une distance immense au-delà des an-
nées, cette expérience simultanée de vie et de mort, 
sans détour » Elle dit aussi le regard des hommes, 
égoïstes, inconstants, lâches.. 
L'avortement est aujourd'hui légal, mais il reste un lourd 
combat, un jugement. 
N'oublions pas que le droit à l'avortement n'est pas  ins-
crit dans la constitution, il est donc révocable à tout mo-
ment. 
 

Merci Annie pour votre témoignage et votre immense 
courage. Gardons les yeux ouverts. 
 

Nous ouvrons le lundi de 15h30 à 18h30 et le mer-
credi de 15h à 18h.    

L’équipe des bénévoles 
       Bibliothèque municipale Jean Hervé 

Pour cette année 2022/2023, le RPI de Villeneuve compte 131 élèves répartis en 5 

classes : 

 Petite et moyenne section (6 et 14 élèves) CE1/CE2 (16 et 5 élèves) 

 Petite et grande section (6 et 15 élèves) CE2/CM1 (19 et 7 élèves) 

 CP (17 élèves) CM1/CM2 (9 et 17 élèves) 

DÉCOUVREZ VOTRE NOUVEL ÉQUIPEMENT SPORTIF ! 

Comme vous avez pu le constater, après 

des travaux récents, le terrain de tennis 

n’est plus…  

Mais pas de panique, les travaux en 

question sont en fait une modification de 

cet espace qui a était aménagé en ter-

rain multisports.  

L’avantage est que 8 sports peuvent à 

présent se pratiquer sur cet espace : 

• TENNIS 

• VOLLEY 

• FOOTBALL 

• HANDBALL 

• BADMINGTON 

• HOCKEY SUR GAZON  

• TENNIS BALLON 

• BASKET 

 

 

Pour ce faire, deux jeunes de la commune, 

Rémi et Victor, ont été embauchés par l’entre-

prise pour la durée des travaux. 

 

 

Le coût total de cette installation est de 46 614 € HT, financé à 80 % par l’Agence 

Nationale du Sport dans le cadre des subventions accordées pour les Jeux Olym-

piques « Paris 2024 ».  Soit un coût pour la municipalité de 9 322,80 € HT. 

Une convention a été signée avec les écoles pour mise à disposition des élèves 

pendant la période scolaire. 

La première période de cette année scolaire est déjà terminée; en ce début d'année c'est 
déroulée la semaine du goût pendant laquelle les enfants ont pu pratiquer la dégustation à 
l'aveugle ! 

Tous les enfants de l'école sont partis en vacance avec un petit pot de miel confectionné 
avec le miel des ruchers de nos villages, une belle réussite! 

Halloween a été fêté dignement avec des déguisements de toutes sortes le jour de la sortie. 

Le marché de Noël de l'école aura lieu le vendredi 16 décembre à partir de 16h30. Venez 
nombreux ! 



CÔTÈ JARDIN : 

tous responsables 

 

Interdiction des pesticides : 

de nouveaux lieux concer-

nés depuis le 1er juillet 2022 

La loi Labbé interdisant l'usage de pro-
duits phytosanitaires dans les espaces 
verts publics évolue. Depuis le 
1er juillet 2022, celle-ci s'applique aux 
propriétés privées, aux lieux fréquentés 
par le public et aux lieux à usage collec-
tif.  

l'interdiction d'utiliser des produits phy-
topharmaceutiques ex : glyphosate…)
s'étend à de nouveaux lieux dont les 
propriétés privées à usage d’habitation, 
y compris leurs espaces extérieurs et 
leurs espace d’agrément. 

Le texte est consultable à la mairie ou 
sur Internet à l’adresse suivante :   

https://www.service-public.fr/
particuliers/actualites/A15788 

Protégeons notre environnement et 
n’utilisons plus de désherbant prohibé 
mais privilégions les solutions alterna-
tives telles que le désherbage méca-
nique ou les produits autorisés  tels que 
les produits de biocontrôle, les produits 
utilisés en agriculture biologique et por-
tant la mention EAJ (Emploi Autorisé au 
Jardin), ou les produits à faible risque. 

Prolongation de restriction 
des usages de l’eau : Arrété 

Prefectorale du 19 octobre 2022 consul-
table à la mairie ou sur notre site Inter-
net 

« L’eau est denrée précieuse à ne pas 
gaspiller », soyons tous concernés et 
économes ! 

Dates à  retenir  :  

• COMMEMORATION ARMISTICE 

DU 11 NOVEMBRE :  

9h30 à Villenouvelle,     

10h à la Croix-Comtesse 

11h45 à Villeneuve 

Le traditionnel vin d’honneur sera servi 
à l’issue de la cérémonie à Villeneuve 

• NOËL DES ENFANTS : Samedi 10 
décembre 

• MARCHÉ DE NOËL DE L’ÉCOLE :  
16 DECEMBRE 2022, à partir de      
16h30 

 

 

N o s  a b e i l l e s  o n t  b i e n  t r a v a i l l é  !  

La récolte du miel s’est déroulée le samedi 1er octobre 
à la maire de Doeuil sur le Mignon. Petits et grands 
étaient au RDV; 

Après avoir retiré au préalable les cadres des ruches de 
Villeneuve, Saint-Séverin et Doeuil (photo 1), nous 
avons pu procéder à la récolte du miel. 

Elèves et parents ont activement participé à désoper-
culer* (photo 2) puis assister à l’extraction du miel  

 

effectué à l’aide d’une centrifugeuse. (photo 3) 

Le miel extrait est ensuite filtré dans un fin tamis 
(photo 4) afin de le débarrasser des résidus de cire ou 
autres impuretés puis mis en pot. 

Chacun a pu repartir avec son pot de miel pour une 
dégustation en famille. 

Merci à Jacques Trouvat de la mairie de Doeuil pour 
son implication et sa participation active à la récolte et 
la mise en pot du miel. 

 

La mairie de 
Villeneuve tient 
à remercier 
toutes les asso-
ciations partici-
pantes ainsi 
que les béné-
voles de la Bi-
bliothèque mu-
nicipale, qui par 
leur implication 
ont permis la 
réussite de 
cette journée. 

Remerciement également à Christophe 
Commun et Valérie Mège pour leur très 
active participation à la préparation et au 
déroulement de cette journée ainsi que 
pour leurs dons d’objets qui ont eu un vif 
succès. 
Un merci aux couturières, Sylvie Marquis et 
Valérie Dubois. 

Merci à Denis pour son soutien logistique et 
le temps qu’il a mis gracieusement à notre 
disposition. 
Le soleil était au RDV ! 
Nous avons accueilli plus de 60 visiteurs 
dont 57 sont partis en collecte. 
Des visiteurs des alentours, rattachés aux 
associations présentes, mais aussi des habi-
tants et nombreux enfants de Villeneuve qui 
ont salué cette initiative. 
Tous les quartiers du village ainsi que Ville-
nouvelle et les Connillières ont été parcou-
rus et nous avons récolté 2 poubelles vertes 
et une poubelle noire de déchets sauvages 
plus quelques verres. Ceux-ci contenaient 
principalement des canettes en métal, nom-
breux mégots ont été ramassés. Notons 
qu’il y avait une grande quantité aux abords 
de l’école… 
Par contre, un bon point aux Connillières, 
pour la propreté de son territoire. 

Cette année, Noêl se fête au cinéma ! 

Les enfants mineurs de la commune pourront assister 

accompagnés de leurs parents ou grand-parents à une 

projection cinématographie le  

SAMEDI 10 DÉCEMBRE au Foyer Rural de Loulay.  

Un gouter surprise sera offert à l’issue de la séance. 

Krypto, le super-chien de Superman, se trouve face à un défi 
immense : sauver son maître, enlevé par Lex Luthor et son 
maléfique cochon d'inde Lulu. Pour cela, il devra faire équipe 
avec une bande d'animaux au grand cœur mais plutôt mala-
droits.  

Merci de bien vouloir déposer à la mairie ou à 

l’agence postale le coupon réponse que vous trouve-

rez joint à ce journal. 

Comme les années précédentes, un colis de Noël 

sera offert à nos ainés de plus de 65 ans.  
 

Si vous êtes né avant le 31/12/1957 et non inscrit sur les 

listes électorales, merci de vous faire connaître auprès 

du secrétariat de mairie avant le 30 novembre. 

*ôter la cire protectrice des alvéoles 

https://www.jardiner-autrement.fr/wp-content/uploads/2018/08/guide-intrants-inao-mai2018.pdf
https://www.jardiner-autrement.fr/wp-content/uploads/2018/08/guide-intrants-inao-mai2018.pdf
https://www.jardiner-autrement.fr/wp-content/uploads/2018/08/guide-intrants-inao-mai2018.pdf
https://www.jardiner-autrement.fr/wp-content/uploads/2018/08/guide-intrants-inao-mai2018.pdf
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES ET CIVILES  

 FETES DE FIN D’ANNÉE : la mairie sera fermée du 23 décembre au 02 janvier inclus 

 RECENSEMENT DES JEUNES : Chaque jeune Français de 16 ans doit se faire recenser. Pour cela, il doit se présenter 

à la mairie dans les 3 mois qui suivent la date d’anniversaire de ses 16 ans. Son recensement citoyen (parfois appelé 

par erreur recensement militaire) fait, il reçoit une attestation de recensement. Il doit présenter cette attestation lors de 

certaines démarches (par exemple, pour son inscription au bac avant 18 ans). Le recensement permet à l'administration 

de convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC).  

 Vous pouvez dés à présent être informé des évènements organisés sur la commune via la page FACEBOOK de la mai-

rie et des associations communales : facebook / villeneuve-la-comtesse infos 

CABINET DENTAIRE ........................ 05 46 24 64 30 

CABINET INFIRMIER ....................... 05 46 26 68 56 

PHARMACIE ..................................... 05 46 24 64 27 

Centre Hospitalier St JEAN D’Y ........ 05 46 59 50 50 

Centre Hospitalier NIORT ................. 05 49 32 79 79 

CENTRE ANTI-POISON ................... 05 56 96 40 80  

SOURDS ET MALENTENDANTS ..... 14 

Obtenir la pharmacie de garde ................. 32 37 

POMPIERS .............................................. 18 

SAMU ....................................................... 15 

GENDARMERIE ...................................... 17 

Femmes victimes de violence .................. 39 19 

Enfance en danger ...................................  119 

Samu Social ............................................. 115 

NUMEROS D’URGENCE 

 

 

Depuis de nombreuses années, les familles à petits revenus trouvent une aide alimentaire indispen-

sable auprès de la Banque alimentaire.  

Qui sont ces bénéficiaires ? Une grande majorité a un emploi précaire, des revenus insuffisants pour 

faire face aux dépenses courantes qui ne font qu’augmenter. Beaucoup de foyers monoparentaux et, 

situation nouvelle, de plus en plus de retraités ayant des revenus modestes bénéficient de cette aide. 

Des réfugiés, que la guerre a chassé loin de leur patrie, des personnes handicapées etc… L’image 

que l’on se fait de ces bénéficiaires est loin de la réalité. Des maires du canton mesurent l’importance 

préoccupante de cette situation et n’hésitent pas à venir apporter leur aide aux bénévoles de l’asso-

ciation et à préparer les colis ainsi que la distribution de ceux-ci tous les 15 jours.  

L’Association Entraide-Solidarité du canton de Loulay participe à la collecte nationale de produits 

alimentaires au profit de la BANQUE ALIMENTAIRE de Charente-Maritime les VENDREDI 25 et SA-

MEDI 26 novembre 2022. 

UN PETIT GESTE DE VOTRE PART PEUT FAIRE BEAUCOUP 

Nous comptons sur vous, vous pouvez déposer des denrées non périssables : 

 à la mairie de Villeneuve les LUNDI 21, MERCREDI 23 et VENDREDI 25 NOVEMBRE de 14h à 

17h. 

 Le 26 NOVEMBRE de 10h à midi à la permanence rue du fief Braud face à la piscine de Loulay 

Renseignements au 06 40 35 20 50 

Alphonsine à vu...  

Des adolescents jeter des œufs sur les voi-

tures qui passaient sur la RD ! 

Bien que cette plaisanterie soit tentante, ne 

perdons pas de vue que cela est dangereux et 

passible d’amende, les automobilistes mécon-

tents en ont avisé la gendarmerie... 

CARNE T  
Du 01/07  au  31/10  

 

MARIAGES :  

 

 

 

 

 

 

PACS :  

 

 

DÉCÉS :  

•  Roger nous à qu i t té dans sa 101ième 

année le 25 août  

•  Jean -François  le 07 septembre  

•  Jean -Michel  le 12 octobre 2022  

NAISSANCES :  

•  Alyce  

•  Loryn  

Thierry  et  Muriel  le 

10/09/2022  

Pascal  et  Nathal ie  

l e 12 août  2022  

Pat r ice et  A l l ison  

l e 06 août  2022  

Le Comité des Fêtes, vous in-

vite à venir rejoindre l'associa-

tion autour d'un moment de 

partage et d'échanges le di-

manche 20 novembre à la salle 

des jeunes.  

Nous recherchons des béné-

voles qui veulent bien s'impli-

quer pour animer des activités 

culturelles et festives dans la 

commune.  


